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Salon des vins de Davézieux
Le prochain salon des vins de Davezieux se tiendra les 14 & 15 février prochains 
à l’Espace Montgolfier et fêtera ses 10 ans. L’occasion de découvrir des produits 
de toutes les régions de France auprès des 47 exposants. Tarif : 4 € (+1 verre 
spécial dégustation offert).

Jeunes agriculteurs
L’assemblée générale de Jeunes agriculteurs (JA) Ardèche est prévue le vendredi 
20 février. Le huis clos, réservé aux adhérents JA, est programmé de 10 h à 12 h, 
une pause repas à partir de 12 h, puis la séance plénière de 14 h à 16h45. Les 
échanges porteront notamment sur le thème du sanitaire avec l’intervention du 
Groupement de défense sanitaire.

GDS
La Groupement de défense sanitaire d’Ardèche programme son assemblée 
générale, mardi 24 mars, à Vesseaux.

Salon de l'Agriculture Ardéchoise
Le prochain Salon aura lieu à Saint-Péray, le dimanche 29 mars, en présence 
de l’ensemble des filières animales et végétales. De nombreuses animations 
seront proposées au fil de la journée, ainsi qu’un marché de producteurs 
présentant toute la richesse de la diversité agricole ardéchoise ! Un pôle métiers-
transmission, en collaboration avec les Jeunes agriculteurs (JA), France Travail et 
le lycée du Valentin à Bourg-lès-Valence, sera également mis en avant. n

Annonces légales À noter

Foires&marchéslocaux
Veaux de boucherie (marché en vif)	   

Costaros (9/02/26) 		 1re qualité : 5.64 e		  2e qualité : 5.34 e	  	 3e qualité : 4.73  e

Veaux d’élevage (prix moyen en euros)	  
			   Apport	 Mâles croisement 	 Femelles croisement	 Mâles  
					     charolais	  		  charolais				   montbéliards
Langogne (07/02/26)		  18		  884 à 1006 		  671 à 808 			   534 à 625
Saugues (-)			   NC		  NC				    NC					     NC
					     Mâles			   Femelles				   Fariniers
Le Monastier (-)			   -		  -				    -					     -
Costaros (07/02/26)			  11		  600 à 980 			  720 à 760 			   -

Agneaux de boucherie	  
			   Apport		  Cotation
Le Monastier (-)			     -			   -
Costaros (-)			     -			   -

Cotation européenne marché aux agneaux	  
Marché de Saugues (-) / 	NC

GAEC DE CHARRIERGAEC DE CHARRIER
Société Civile au capital de 53 000€

Siège social : 665 chemin de Charrier
 07270 GILHOC-SUR-ORMEZE
RCS : AUBENAS 529 948 374

Par assemblée générale extraordinaire,
adoptée à l’unanimité, en date du
12/01/2026, Madame Céline DEBEAUX ré-
sidant 250 chemin de Ladreyt – 07270 GIL-
HOC-SUR-ORMEZE devient unique gé-
rante à compter du 31/12/2025, compte-
tenu de la démission de ses fonctions de
cogérante de Madame Paulette DEBEAUX
demeurant au siège social à cette même
date.

Lors de cette même Assemblée Générale,
le montant du capital social a été réduit pour
le porter à 26 500€ à compter du 31/12/2025
et il a été approuvé la transformation du
GAEC DE CHARRIER en Exploitation agri-
cole à responsabilité limitée unipersonnelle
DE CHARRIER, présentant les caractéris-
tiques suivantes à compter du 31/12/2025 :

Dénomination : EARL LA FERME DE
CHARRIER

Siège social : 665 chemin de charrier –
07270 GILHOC-SUR-ORMEZE

Objet : exploitation d’un domaine agricole
Durée : 50 ans, capital social : 26 500€
Gérante : Madame Céline DEBEAUX rési-

dant à l’adresse sus indiquée.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du

Tribunal de Commerce d’AUBENAS.

CUMA D'ECLASSAN CUMA D'ECLASSAN 
CUMA à capital variable

Siège social : Mairie d'Eclassan 
07370 ECLASSAN

776 242 497 RCS AUBENAS

Aux termes de l’AG ordinaire en date du
21/11/2025, la collectivité des associés,
après avoir entendu la lecture du rapport des
liquidateurs, a approuvé les comptes de li-
quidation, donné quitus aux liquidateurs et
les a déchargés de leur mandat et a pro-
noncé la clôture des opérations de liquida-
tion. 

Les comptes de liquidation ont été dépo-
sés au GTC d'AUBENAS.

Les liquidateurs

ASSURAÉ ASSURAÉ 
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000,00 € 
Siège social : 1150 Chemin de la Plaine 

07130 SAINT PERAY 
992 794 768 R.C.S. AUBENAS

Aux termes du PV d’AGO en date du
19/01/2026, les actionnaires ont pris acte de
la démission de M. Vicken KENEDJIAN de
ses fonctions de Directeur Général, à comp-
ter du même jour.

Il n’a pas été procédé à son remplace-
ment.

Inscription modificative au RCS d’AUBE-
NAS. 

Pour avis,
La Présidence.

VITICULTURE / 

Aide à la restructuration et à la reconversion 
du vignoble : ouverture de l’appel à projets 
pour la campagne 2025/2026
Dans un contexte de crise du vin, l’aide à la restructuration et à la reconversion 
du vignoble mise en œuvre par FranceAgriMer, dans le cadre de la pac et du PSN 
déposé par la France, a pour objectif de permettre aux viticulteurs de développer 
la compétitivité de leurs exploitations et d’adapter leur production aux évolutions 
du marché. Ce dispositif finance une partie des coûts de plantation et de palissage 
en vue d’une restructuration du vignoble, sous réserve de respect des critères 
d’éligibilité.
La télédéclaration pour le dépôt des demandes d'aide à la restructuration 
2025/2026 est ouverte du 5 février au 30 avril 2026 (12h00). n

Sur communiqué

https ://www.franceagrimer.fr/aides/aide-la-restructura-
tion-et-reconversion-du-vignoble-campagne-20252026
CONTACT : vitirestructuration@franceagrimer.fr

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du Code

rural et de la pêche maritime.

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou
substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 07 26 0040 01 : superficie totale : 3 ha 40 a 41 ca. Agri. Bio. : Oui. Bâti : Aucun. Parcel-
laire : ARDOIX (3 ha 40 a 41 ca) - 'LE MAUPAYS' : C-729-731-732-733-734. Zonage : N, A.
Occupation : Occupée pour partie

AS 07 26 0041 01 : superficie totale : 1 ha 77 a 97 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et
dépendance. Parcellaire : SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIÈRES (1 ha 77 a 97 ca) - 'L ESPALIER' :
B-30-789-790-791-792-847-848-1006. Zonage : AU, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0042 01 : superficie totale : 4 ha 24 a 86 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et
dépendance. Parcellaire : SAINT-SYLVESTRE (4 ha 24 a 86 ca) - '0245 CHE DE VIONNINS' :
D-466 - 'VIONNINS' : D-306-307-308-314. Zonage : A, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0022 01 : superficie totale : 4 ha 73 a 92 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Par-
cellaire : SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIÈRES (4 ha 73 a 92 ca) - 'FOSSE' : B-146 - 'LES FEL-
GERES' : B-80-950. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 07 26 0030 01 : superficie totale : 15 ha 42 a 33 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun.
Parcellaire : SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIÈRES (15 ha 42 a 33 ca) - 'LE SAUZET' :
A-742-743-744 - 'COMBE REYMONINQUE' : B-430 - 'LES AGUSAS' : B-221-222-223-811 -
'LE FANGAS' : C-173-174-175 - 'LES COSTES SALLELES' : C-493-504-505-506. Zonage :
A, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0023 01 : superficie totale : 1 ha 73 a 20 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Par-
cellaire : SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIÈRES (1 ha 73 a 20 ca) - 'LE MAS DE ROBIAC' :
B-620-627. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/02/2026 (passé
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet
de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction07@safer-aura.fr (voire par écrit
postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer Auvergne-
Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental de la Safer
Auvergne-Rhône-Alpes, Le Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS - Mail : direction07@sa-
fer-aura.fr.

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
pour la location de bien à vocation agricole

Article L 142-6 du Code rural et de la pêche maritime 
(Location dans le cadre de convention de mise à disposition)

APPEL À CANDIDATUREAPPEL À CANDIDATURE

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

CM 07 26 0001 01 : superficie totale : 4 ha 22 a 75 ca dont 24 a 04 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : Non . Bâti : Aucun. Parcellaire : LABLACHÈRE (4 ha 22 a 75 ca) - 'MODENE' :
B-6-7-8-9-10 - 'BEAUZON DE BIEUZET' : I-872 - 'BEAUZONNET' : I-375-376-384-385 - 'LA
GAOUDE' : I-439. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/02/2026 (passé
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction07@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dé-
partemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, Le Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS
- Mail : direction07@safer-aura.fr.
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ONVE - NOTAIRESONVE - NOTAIRES
07160 LE CHEYLARD

M Laurent Jean Régis ARNAUD, né à
PRIVAS (07000) le 08/05/1971 époux de
Mme Séverine Martine COMTE, née à PRI-
VAS (07000) demeurant à PRANLES (07000)
160 chemin de Sous Saint Jean a apporté à
sa communauté légale divers biens lui ap-
partenant en propre sur la commune de
PRANLES (07190) Sous Saint Jean.

L'acte a été reçu par Maître Romain
SERVE, notaire à LE CHEYLARD, le 31
janvier 2026.

Les oppositions seront reçues en l'étude
de Maître Romain SERVE, notaire à LE
CHEYLARD, où domicile a été élu à cet effet,
pendant un délai de 3 mois à compter de la
date de parution du présent journal, par
lettre recommandée avec demande d'avis
de réception ou par acte d'huissier de jus-
tice.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial à M. le Juge aux Af-
faires Familiales du Tribunal de Grande
Instance compétent

Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil

Me Romain SERVE

DUBOIS TP DUBOIS TP 
SARL au capital de 10 000 € 

Siège social : 1689 ROUTE DE COUPE  
07110 LARGENTIERE  

931 579 411 RCS AUBENAS

Suivant décision en date du 26/01/2026,
l'Associé Unique, statuant en application de
l'article L. 223-42 du Code de commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société. 

Pour avis 
La Gérance

EN SAVOIR PLUS

https://www.avenir-agricole-ardeche.fr


